
Les hommes sont plus susceptibles que les
femmes d'acheter du cannabis.

27% des nouveaux consommateurs de cannabis
sont âgés de 65 ans et plus.

11.7% des consommateurs affirment
consommer chaque semaine.

Une légère hausse
de consommation

depuis la
légalisation

71%

 2020
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De la mi-mars à la mi-juin:
11.5% des consommateurs affirment
consommer chaque  jour.

La vente de produits de cannabis a augmenté de
20% en mars et en avril.

14% des canadiens de 15 ans et + ont déclaré avoir
consommé du cannabis au cours des 3 derniers

mois. 18% des canadiens de 15 ans et + ont déclaré
avoir consommé du cannabis au cours des 3
derniers mois. 

14% des consommateurs de cannabis déclarent
avoir pris le volant deux heures suivant leur

consommation.

De la mi-décembre 2019 à aujourd'hui, 8.6% des
consommateurs affirment avoir augmenté leur
consommation.

Bilan sur la consommation
de cannabis depuis la

légalisation

23% des consommateurs ont acheté du
cannabis de sources légales.

47% des consommateurs ont acheté du cannabis
de sources légales.
38% ont acheté du cannabis de sources illégales. 

51% ont acheté du cannabis de sources illégales.

On remarque  une
augmentation significative 

 du cannabis acheté de
source légale ce qui favorise

l'approvisionnement
sécuritaire.

La consommation des
hommes a augmentée

ainsi que la
consommation des

personnes âgées entre 45
et 64 ans.

Légalisation du cannabis au niveau fédéral selon
le projet de loi c-45.

La détermination de l'âge légal est une juridiction
provinciale (fixé à 18 ans au Québec). 

17 OCTOBRE 2018

2018
2019

16% des consommateurs
sont des hommes.

22% des consommateurs sont des hommes.

9% des consommateurs sont âgés entre 45 et
64 ans.

14% des consommateurs sont âgés entre 45 et
64 ans.

78%

Les 18-24 ans
représentent 38,4% des

consommateurs de
cannabis.

2020

Sources: Institut national de santé publique du Québec
Statistique Canada; jesuisjeserai.stat.gouv.qc.ca 
SQDC

Entrée en vigueur de l'âge
légale à 21 ans selon le
projet de loi 2.
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2020La pandémie de COVID-19
a eu des impacts  sur la

consommation de
cannabis.

Création de la Société québécoise du cannabis
(SQDC) à la suite de l'adoption de la loi encadrant

le cannabis. 

La vente de nouveaux produits du cannabis 
 ( produits comestibles, extraits et topiques) 

 est permise et légale. La distribution débute de
manière progressive pour certains de ces

produits dans les SQDC, à partir du 1er janvier
2020.

Les profits générés par la vente de
cannabis légale dans les SQDC

seront réinvestis en 2021 dans la
prévention et la recherche.

 


